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COLLECTIF PACTE CIVIQUE  
COMMISSION FINANCES 

COMPTE RENDU REUNION DU 15 FEVRIER 2012 
JF 06 03 2012 

 
Présents : (Démocratie & Spiritualité) : Jean-Baptiste de FOUCAULD, (Poursuivre) : François PEYREDIEU du 
CHARLAT ; (Solidarités Nouvelles face au Chômage) : Roland BRUNO ; (Coordinateur Pacte civique) : Joaquim 
FRAGER. 
 

Collecte de Fonds : 
 
Nous avons besoin de moyens financiers pour servir l’ambition forte du pacte civique et se 
rendre visible auprès du grand public ce sui demande un développement de l’effort de 
communication en termes d’outils et de ressources humaines. 
 
Pour collecter les fonds nécessaires, plusieurs options s’offrent à nous : 
 
- solliciter les adhérents individuels avec l’argument de participer activement au 
développement d’un mouvement qui leur parait particulièrement juste et utile. Roland 
propose de travailler sur une sollicitation directe : collecte de fonds avec une lettre envoyée 
à chaque personne adhérente. Pour justifier cette demande, il faut que l’adhérent puisse 
reconnaitre un nombre plus important d’actions du collectif et bien sûr de retombées 
médiatiques. Selon les statistiques (et l’exemple du SNC) : 20% des adhérents verseraient 50 
euros, soit 15 000 euros. 
 
- solliciter les organisations adhérentes en distinguant dans la demande les organismes, les 
entreprises et les associations. Le but étant d’élargir complètement le nombre des 
contributeurs financiers qui se résume pour l’instant aux 3 associations fondatrices (D&S, LVN 
et Poursuivre) ainsi que l’ODAS. La Commission envisage de demander de 250 à 3000 euros 
selon la taille de l’organisation (très variable au demeurant) et estime le montant de la 
somme collectée à 45 000 euros. Mais là aussi, cela nécessite d’offrir en retour un intérêt à 
cotiser : infos et évènements dédiés, participation aux décisions,… 
 
Au total, ces deux contributions s’élèveraient à 60 000 euros, soit la somme correspondant à 
l’emploi d’un délégué général. 
 
 
Vers un statut juridique du pacte civique : 
 
De cette question dépend notamment la possibilité de reçu fiscal qui motiverait davantage les 
donateurs et d’une visibilité face aux financeurs que nous solliciterons. 
Plusieurs possibilités à examiner : association, fondation, association de moyens,… 
La commission décide de solliciter les conseils de « Passerelles et compétences » et de Pro 
Bono Lab. 
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Innovations économiques : 
 
Roland propose d’examiner l’éventualité de la production de rapports sur certains sujets 
auprès de commanditaires et l’organisation d’évènements thématiques payants pour les 
sponsors et les acteurs spécialisés du secteur (ex : sur l’emploi avec les chômeurs, les RH et 
les intervenants sociaux). 
 
 
Examen des comptes 2011- réalisation : 
 
A noter la demande de Bernard Templier, trésorier de Démocratie & Spiritualité qui a besoin 
d’une présentation prévisions/réalisations pour consolider les comptes de D&S pour l’AG du 
17 mars prochain. 
 
Examen des comptes 2012 – prévisions : 
 
Il convient de vérifier si l’engagement de participation de D&S pour 15 000 euros ne 
comprend pas les aides de France Telecom et Gallois. 
Faire apparaitre dans « espérées » : France Télécom 12 000 + Gallois 25 000 = 37 000 euros. 
Manque 50 000 euros avec un délégué à 80 000 euros. 
 
Jean-Baptiste estime qu’il doit être possible de trouver 3-4 grands financeurs à 20 000 euros 
chacun, une liste est notamment cités : Danone, Suez, Crédit coopératif, MACIF, Fondation de 
France (et les fondations qu’elle abrite – PCF), la Caisse des Dépôts. 
 
Nous pourrions aussi solliciter 2 communes en soutien en s’appuyant sur un évènement de 
type « caravane de la laïcité » : Strasbourg, Lyon, Nantes, Grenoble, Bordeaux, Marseille,… 
 
Les lettres à envoyer pour ces différentes démarches pourraient être appuyées de 
recommandations de personnalités telles que Stéphane Hessel. 
 
Autres points à l’ordre du jour à traiter par la suite : 
Soutien financier et matériel aux collectifs locaux, embauche d’un délégué général.  
 
 
 

 

PROCHAINE REUNION DE LA COMMISSION FINANCES DU PACTE CIVIQUE : 

LE VENDREDI 16 MARS 2012 

à 9H30 à l’ODAS* 

* ODAS au 250 bis, Boulevard Saint-Germain 75007 PARIS – M° Solférino (ligne 12) 
Porte de droite (code : 73512) – 1er étage gauche 

 
 


